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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarprodukte

Bien que la motion Schneider (vert-e-s, ZH) 21.3401 ait été classée car non traitée dans
un délai de deux ans par les chambres, son contenu a été mis en œuvre par les
autorités dans le cadre du train d'ordonnances agricoles 2022. Il s'agissait d'inclure les
cultures de protéines végétales destinées aux humains dans le système des
contributions à des cultures particulières, alors que seules les protéines destinées au
fourrage pour les animaux étaient jusqu'alors soutenues. Ainsi, les agricultrices et
agriculteurs recevront à l'avenir CHF 1000 par hectare de cultures de protéagineux
destinés à l'alimentation humaine (pois chiches, lentilles, lupin, etc.). 1

MOTION
DATUM: 17.03.2023
KAREL ZIEHLI

Tierhaltung, -versuche und -schutz

Ardente défenseuse de la cause animale, Meret Schneider (verts, ZH) veut s'attaquer à
un problème pour le moins surprenant, à savoir la récolte de noix de cocos par des
singes qui seraient, d'après la députée, détenus dans des conditions exécrables et
forcés à travailler. Elle propose au Parlement de garantir une transparence aux
consommatrices et consommateurs en rendant obligatoire l'étiquetage sur les
produits lorsque des singes ont été utilisés pour la récolte. La zurichoise a fait
remarquer à ses collègues qu'une telle déclaration fait déjà foi pour les œufs importés
issus d'une production en cage et que le gouvernement thaïlandais – pays dans lequel
ces pratiques sont exercées – a décidé de mettre en place un système de traçabilité
pour assurer une meilleure transparence. Alain Berset, prenant la parole pour le Conseil
fédéral, ne s'est pas opposé au principe d'une déclaration, mais a toutefois appelé les
parlementaires à rejeter le texte de la députée Schneider, faisant remarquer que le
Parlement avait d'ores et déjà accepté une motion 20.4267 chargeant les autorités de
mettre en place un système de déclaration obligatoire pour les produits ayant été
conçus avec des méthodes interdites en Suisse. Ce n'est finalement que d'une courte
voix (92 voix contre 91 et 5 abstentions) que le texte a été accepté et envoyé au Conseil
des États. Les vert.e.s, les socialistes et verts'libéraux ont été soutenus par quelques
parlementaires issus des rangs du Centre et de l'UDC. 2

MOTION
DATUM: 27.09.2022
KAREL ZIEHLI

1) Communiqué de presse CF du 02.11.22
2) AB NR, 2022, S.1774 f.
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